
Convocation à l’assemblée générale ordinaire  
de l’association ADDF Saint-Yon 

 
qui se tiendra le samedi 13/01/2024 à 14h00 

à Saint-Yon dans la salle polyvalente 
(ou par visioconférence en cas d’impossibilité de présence physique). 

 

 
Ordre du jour : 
 

Résolution N° 1 : Approbation du rapport moral de l’année 2023 

  

Le rapport moral sera envoyé avant l’assemblée générale ordinaire  

 

Résolution N°2 : Approbation du rapport financier de l’année 2023 

   

Le rapport financier (sous réserve du dernier relevé 2022) est joint à la convocation.  

 

Résolution N°3 : Quitus au bureau sortant 

 

Résolution N°4 : Présentation des orientations pour 2024 et au-delà 

 

Une note de cadrage est jointe à l’ordre du jour.  

Dans la mesure du possible les remarques et suggestions faites avant l’assemblée 

générale seront intégrées dans la présentation faite en séance.  

 

Résolution N°5 : Détermination du montant de la cotisation pour l’année 2024 

 

Pour aider à déterminer le maintien ou l’augmentation  du montant de la cotisation, 

une simulation de budget prévisionnel  2023 a été réalisée sur la base de la cotisation 

de 2023 soit 80 Euros. En cas d’augmentation, il faudra modifier les hypothèses de 

ressources. 

 

Résolution N°6 : Approbation du budget prévisionnel 2024 

 

Le budget prévisionnel est joint à la convocation.  

Il est basé sur des hypothèses de ressources (montant de la cotisation, nombres 

d’adhérents, dons, recette de la bourse) et d’emplois,  en ligne avec les orientations 

2024 présentées précédemment. 



Ce budget prévisionnel est proposé comme base de discussion pour « cadrer » les 

choix de dépenses envisagées. 

 

Résolution N° 7: Approbation d’une demande de subvention à la Mairie de Saint-Yon 

 

Demande de subvention pour nous aider à financer notre grand projet 2024, à savoir 

le déploiement du circuit routier. 

 

Résolution N° 8 : Confirmation de notre participation aux expositions 2024  

 

Ris Orangis : 23 et 24 mars 2024 

Villebon : 20 et 21 avril 2024 

Ozoir La Ferrière : 28 et 29 septembre 2024 

 

Résolution N° 9 : Confirmation de l’organisation d’une bourse à Saint-Yon le 15 septembre 

2024 

 
Résolution N° 10 : Organisation d’une sortie « ferroviaire » 

Demande d’accord sur le principe, sur les modalités de financement.  

 

Choix d’une destination. Organisation matérielle (transport, hébergement, 

restauration,…) 

 
Résolution N° 11 : Identité visuelle 

Définir les composants et les supports de notre identité visuelle et les contextes 

d’utilisation. Propositions en pièce jointe 

Résolution N° 12 : Evolution du site Internet  

 

Résolution N°13: Election du nouveau bureau 

 

Les dépôts de candidature pour faire partie du nouveau bureau sont à formuler 

auprès du Secrétaire,  si possible avant l’assemblée.  

 

Résolution N°14 : Questions diverses. 
 

 
 

 

 


